
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE92773

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

délinquance
Question écrite n° 92773

Texte de la question

M. Maxime Gremetz interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur
les conséquences de la politique répressive qu'il mène, faisant ainsi que les choix budgétaires sont
principalement focalisés vers la création de lieux de contention et d'enfermement, au détriment des dispositifs
éducatifs existants. La création de tels lieux d'enfermement ne peut répondre que de manière partielle aux
besoins des mineurs délinquants, en l'absence en tout cas d'un réel encadrement éducatif en milieu ouvert ou
en hébergement classique diversifié, La réduction des moyens offerts à l'éducation et à la remise en cause du
principe de primauté de l'éducation sur la répression ne peuvent qu'accroître la stigmatisation d'une partie
importante de la jeunesse en difficulté. Il lui demande s'il compte faire prévaloir la primauté du droit à l'éducation
pour tous les mineurs, y compris pour ceux qui basculent dans la délinquance, une éducation sans laquelle leurs
chances de réinsertion sociale ne peuvent qu'être limitées.
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